
PROVINCE DE QUÉBEC 
M.R.C. MÉKINAC 
MUNICIPALITÉ DE LA PAROISSE DE SAINT-ROCH-DE-MÉKINAC 
 
Procès-verbal du comité de gestion du camping de la municipalité de la Paroisse de 
Saint-Roch-de-Mékinac, tenue au bureau municipal situé au 1216, rue Principale, ce 
quinzième  jour de janvier 2014 (15/01/2014) à compter de 13 heures et à laquelle sont 
présents les membres suivants : 
 
M. Guy Dessureault                          Mme Michelle  Bouchard 
Mme Marjolaine Guérin 
 
Tous formants quorum sous la présidence de Monsieur Guy Dessureault, maire. 
Mme Sylvie Genois secrétaire du comité est aussi présente. 
 
Résolution 2014-01-001          Adoption du procès-verbal de la séance du 24 octobre 
2013 
 
Il est proposé M. Guy Dessureault 
appuyé par Mme Michelle Bouchard 
et résolu d’adopter le procès-verbal de la séance du 24 octobre 2013 tel que rédigé. 
 
Résolution 2014-01-002          Présentation des comptes 
 
Il est proposé par Mme Marjolaine Guérin 
appuyé par Mme Michelle Bouchard 
et résolu d’accepter le paiement des chèques #816 à #846 pour la période de novembre 
à décembre 2013 pour un total de $35 725.20  

 
-Adoptée- 

 
Résolution 2014-01-003          Formation cours de sauveteur 
 
Il est proposé par M.  Guy Dessureault 
appuyé par Mme Marjolaine Guérin 
et résolu ce qui suit : 

- d’inscrire M. Nicolas Richard à la formation cours de sauveteur 
 

-Adoptée- 
 

Résolution 2014-01-004        Site Web du camping 
 
Il est proposé par Mme Marjolaine Guérin 
appuyé par Mme Michelle Bouchard 
et résolu d’accorder une dépense de 1200$ pour l’amélioration du site web du camping 
 

-Adoptée- 
 

Résolution 2014-01-005      Achat d’ordinateur pour les caméras 
 
ATTENDU QUE les ordinateurs de la municipalité ne sont pas adéquats  pour supporter 
7 caméras; 
ATTENDU QU’il faut une surveillance 24 heures sur 24  
Il est proposé par M. Guy Dessureault 
appuyé par Mme Michelle Bouchard 
et résolu ce qui suit; 

- d’acheter un ordinateur chez MicroGest Informatique au coût de 1295.42$ taxes 
incluses 

 
-Adoptée- 

 



La levée de l’assemblée est proposée par Mme Marjolaine Guérin appuyé par Mme 
Michelle Bouchard il est 14 heures. 
 
 
 
 
 
____________________   _____________________ 
Guy Dessureault, maire                          Sylvie Genois, secrétaire 
. 
    


